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Transfert de maîtrise d’ouvrage de la C.A.S.A à la Commune d’Antibes 
Juan-les-Pins pour les travaux de démolition des bâtiments érigés sur la Propriété 

sise 3730 avenue Jean Michard Pelissier à Antibes, dite Clos des Moulières 
 
 

 
Entre : 
 
D’une part, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la mairie d’ANTIBES, Cours 
Masséna – 06600 ANTIBES, représentée par son Vice-Président délégué aux risques naturels et aux risques 
majeurs, Monsieur Jean-Pierre DERMIT, agissant au nom et pour le compte de ladite agglomération, et 
autorisé à signer la présente par une délibération du Conseil Communautaire en date du 21 février 2022,  
 

ci-après désignée la « C.A.S.A. » ; 
 
Et  
 
D'autre part,  
 
La Commune d’Antibes Juan-Les-Pins représentée par son Maire, Monsieur Jean LEONETTI, agissant en 
vertu d'une délibération du Conseil municipal du 28 janvier 2022, 
 
         ci-après désignée « La Commune »       
 
 
PREAMBULE 
 
La Commune d’Antibes Juan-Les-Pins a procédé à l’acquisition à l’amiable de la parcelle référencée section 
EC n°91, située Clos des Moulières, 3690 avenue Jean Michard-Pelissier à Antibes. 
 
L’objectif de cette acquisition est de démolir les bâtiments à usage d’habitation et annexes édifiés sur les 
berges de la Brague et fortement fragilisés lors de l’épisode orageux exceptionnel survenu le 3 octobre 
2015, le maintien dans les lieux d’une famille présentant en effet un risque élevé en cas d’aléas forts et de 
montées d’eau rapides. 
 
Cette acquisition à l’amiable a été réalisé à l’aide de l’attribution d’une subvention au titre du Fonds de 
Prévention contre les risques naturels (Fonds Barnier). 

http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1289-casa
http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1289-casa�
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Par ailleurs, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis est propriétaire de la parcelle section EC 
n°92 située, Clos des Moulières, 3730 avenue Jean Michard Pelissier, sur laquelle est également édifié un 
bâtiment à usage d’habitation, comportant 3 appartements, et destiné à la démolition.  
 
La déconstruction des résidences s’inscrit dans le projet de renaturation, de réaménagement hydraulique 
et de requalification environnementale de la Brague qui doit permettre de retrouver un bon 
fonctionnement du cours d’eau et limiter les risques d’inondation. 
 
Les maisons propriétés de la Ville d’Antibes Juan-Les-Pins et de la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis, étant jumelées et partageant des structures communes, il a été décidé, pour des raisons 
techniques, de confier la totalité de l’opération de déconstruction à la Mairie d’Antibes, la CASA participant 
financièrement aux travaux pour ce qui concerne sa propriété. 
 
Ainsi La Commune d’Antibes et la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis s’accordent sur le 
principe d’un transfert de Maîtrise d’Ouvrage de l’opération précitée, ce qui permettra de ne pas interférer 
sur la programmation des travaux mais aussi d’optimiser les conditions techniques et financières de leur 
mise en œuvre.  La CASA finance la part des travaux correspondant à la déconstruction des bâtiments 
édifiés sur la parcelle dont elle est propriétaire, pour un montant estimé à 90 000 euros HT.  
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Par la présente convention, la C.A.S.A. désigne la Commune d’Antibes Juan-Les-Pins, qui l’accepte, comme 
maître d’ouvrage unique de l’opération « Démolition du Clos des Moulières », dans le cadre d’un transfert 
de maîtrise d’ouvrage sur le fondement de l’article 2422-12 du code de la commande publique. 
 
 
Article 2 : Compétences confiées au maître d’ouvrage unique 
 
La Commune se voit confier par la présente les éléments de maîtrise d’ouvrage pour les éléments qui 
suivent : 

- Conclusion, gestion administrative et financière du ou des marchés d’études préalables nécessaires 
à la réalisation de l’opération, notamment les études de faisabilité et d’opportunité et des 
marchés ; 

- La maîtrise d’œuvre nécessaire à la réalisation de l’opération sera confiée à la Direction 
Architecture et Bâtiments de la Ville d’Antibes Juan-Les-Pins ; 

- Conclusion, gestion administrative et financière des marchés de contrôle technique nécessaires à 
l’ensemble de l’opération ; 

- Conclusion, gestion administrative et financière des marchés de coordination SPS pour l’ensemble 
de l’opération ; 

- Conclusion, gestion administrative et financière des marchés de travaux nécessaires à l’ensemble de 
l’opération ; 

- Réception de l’ensemble des ouvrages ; 

- Gestion de la garantie de parfait achèvement de l’ensemble des ouvrages nécessaire à l’opération ; 

 
De manière générale, la Commune se voit donc confier l’ensemble des tâches du maître d’ouvrage, des 
études de faisabilité, des travaux à la réception des travaux jusqu’à la fin du délai de garantie de parfait 
achèvement. 
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Article 3 : Descriptif des travaux  
 

- Démolition totale du bâtiment à usage d’habitation édifié sur la parcelle cadastrée à Antibes, section 
EC n°92 située 3730 avenue Jean Michard Pelissier, ainsi que des bâtis et aménagements annexes : 
garage, murs, dalles diverses, fosse septique, etc ; 
 

- Démolition totale du bâtiment à usage d’habitation édifié sur la parcelle cadastrée à Antibes, section 
EC n°91 située 3690 avenue Jean Michard Pelissier, ainsi que des bâtis et aménagements annexes : 
dépendance (studio), dalles diverses, pool-house, piscine, fosse septique, etc. 

 
Les aménagements de berge existants seront maintenus, leur suppression sera prise en charge par 
l’opération ultérieure de renaturation que mènera la CASA. 
 
Les caractéristiques du terrain restitué en fin de chantier seront mises au point entre la commune 
d’Antibes et la CASA avant le lancement des travaux. Elles prendront notamment en considération la 
sécurisation du site, la nécessité d’empêcher le stationnement sauvage et les conditions d’écoulement des 
crues. 
 
 
Article 4 : Modalités de participation financière de la C.A.S.A 
 
4.1. La C.A.S.A assurera le financement des travaux à l’issue d’une instruction du dossier par ses services 
visant à définir le montant du financement des travaux décrits à l’article 3. 
 
La Commune transmettra à cet effet à la C.A.S.A un dossier comprenant tous les éléments techniques et 
financiers prévisionnels de l’opération envisagée, notamment les plans et estimations du maître d’œuvre. 
 
Le montant estimatif de participation de la C.A.S.A s’élève à 90 000 euros HT et comprend les études et les 
travaux.  
Ce montant est prévisionnel et sera ajusté en fonction du montant définitif des travaux. Cet ajustement 
pourra intervenir sans avenant à la présente convention dans la limite d’une variation de 10 % du coût total 
des opérations. Ce versement établi sur la base de la présente convention, interviendra après achèvement 
des travaux, par l’émission d’un titre de recette, sur présentation des factures. 
 
4.2. La mission confiée à la Commune d’Antibes ne fera l’objet d’aucune rémunération. 
 
 
Article 5 : Obligations de la Commune 
 
Dès que la présente convention aura un caractère exécutoire, la Commune pourra mettre en œuvre les 
obligations lui incombant. 
 
La Commune associera la C.A.S.A. aux décisions principales de la Maîtrise d’Ouvrage sur le déroulement des 
éléments de mission aux différentes phases de l’opération et lui transmettra les principaux documents liés à 
la passation des marchés et à leur exécution, étant précisé que la C.A.S.A. ne s’adressera jamais 
directement aux entreprises titulaires du marché. 

En fin de mission, la Commune établira et remettra à la CASA un bilan général de l’opération ainsi que les 
dossiers de réalisation de l’ouvrage nécessaires. 
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Article 6 : Réception des travaux 
 
Les modalités de réception seront fixées par la Commune en application des marchés de travaux qu’elle 
aura conclus. La Commune associera la CASA aux opérations de réception. 
 
Dès la réception des travaux prononcée, la C.A.S.A. reprend la garde du terrain lui appartenant. 
 
La CASA réalisera ultérieurement les travaux de réaménagement hydraulique des berges et de 
renaturation de l’ensemble du site, depuis la Valmasque jusqu’au pont du golf de Biot. 
 
 
Article 7 : Constat de l’achèvement du transfert de maîtrise d’ouvrage  
 
La mission de maîtrise d’ouvrage unique prend fin par le quitus délivré par la C.A.S.A. 
 
Le quitus est délivré à la demande de la Commune, maître d’ouvrage unique, après exécution complète de 
ses missions et notamment : 

- Réception des ouvrages et levée des réserves de réception, 
- Expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprises des désordres 

couverts par cette garantie, 
- Etablissement du bilan général et définitif de l’opération et acceptation par la Commune. 

 
La C.A.S.A. doit notifier sa décision à la Commune dans les six mois suivant la réception de la demande de 
quitus. A l’issue du délai susvisé, l’absence de décision vaut quitus tacite. 
 
Si à cette date du quitus, il subsiste des litiges entre le maître d’ouvrage unique et certains de ses 
cocontractants au titre de l’opération, la Commune est tenue de remettre à la CASA tous les éléments en sa 
possession pour que celle-ci puisse poursuivre les procédures engagées. 
 
 
Article 8 : Responsabilités & Assurance 
 
La Commune, en sa qualité de maître d’ouvrage des travaux, est responsable des dommages qui pourraient 
survenir du fait des travaux. Elle déclare avoir contracté à cet effet toutes les assurances nécessaires et 
justifiera de la souscription sur simple demande écrite de la C.A.S.A. 
 
 
Article 9 : Date d’effet – Terme - Résiliation 
 
La convention prend effet, après signature et notification par la C.A.S.A. à la Commune.  
Elle prend fin à la délivrance du quitus donné par la C.A.S.A. à la Commune dans les conditions prévues à 
l’article 7. 
 
La convention pourra toutefois être résiliée par l’une des parties en cas de :  

-  Non-commencement des travaux dans les 12 mois de la notification de la convention par la 
C.A.S.A. à la Commune.  

- Manquement à ses obligations par l’autre partie, après mise en demeure.  
- Dans le cas de non obtention des autorisations administratives pour une cause ne relevant 

d’aucune des parties, la résiliation peut intervenir à l’initiative de l’une ou l’autre des parties. 
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Il sera alors procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations effectuées par la 
Commune et des travaux réalisés. Le constat contradictoire fait l’objet d’un procès-verbal qui précise en 
outre les mesures conservatoires que la Commune doit prendre pour assurer la conservation et la sécurité 
des travaux effectués. Il indique enfin le délai dans lequel la Commune doit remettre l’ensemble des 
dossiers à la C.A.S.A. 

 
Article 10 – Règlement des litiges 
 
Tout litige survenant à l’occasion de la présente convention sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Nice. 
 
Fait en deux exemplaires à ANTIBES,  
 
 
 

 

Le Vice-Président délégué aux risques naturels et 
aux risques majeurs 

 
 
 
 
 

Jean-Pierre DERMIT 
 

Le Maire de la commune d’ANTIBES JUAN LES PINS 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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